Canada

Province de Québec

Municipalité du Canton de Stratford

Règlement sur les ‘Nuisances # 1015 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire adopter un règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de la Municipalité du Canon de Stratford;

ATTENDU QUE le conseil désire adopter un règlement pour définir ce qui constitue une nuisance et pour la faire supprimer, ainsi qu’imposer des amendes aux personnes qui créent ou laissent subsister de telles nuisances;

ATTENDU QU’UN avis de motion a dûment été donné par  le conseiller Jocelyn Côté lors de la séance régulière tenue le 4e jour de juin 2007;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le présent règlement portant le numéro 1015 soit adopté :

Nuisances :

Article 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2
‘Bruit/Général’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de faire, de provoquer ou d’inciter à faire de quelque façon que ce soit du bruit susceptible de troubler la paix, et le bien-être du voisinage.

Article 3
‘Travaux’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de causer du bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage en exécutant, entre 22h00 et 07h00, des travaux de construction, de démolition ou de réparation d’un bâtiment ou d’un véhicule, d’utiliser une tondeuse, sauf s’il s’agit de travaux d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des personnes.

Article 4
‘Spectacle/Musique’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait d’émettre ou de permettre la production de spectacle ou la diffusion de musique dont les sons peuvent être entendu au-delà d’un rayon de 50 mètres à partir du lieu d’où provient le bruit.

Le présent article ne s’applique pas aux spectacles ou à la diffusion de musique ayant lieu à l’occasion d’une activité irrégulière, non récurrente, organisée par un organisme à but lucratif et autorisée par résolution du conseil.

Article 5
Sciage de bois

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de scier du bois entre 21h00 et 07h00 heures, chaque jour.

Le paragraphe suivant ne s’applique pas aux employés de la municipalité qui abattent un arbre pour des raisons de sécurité et pour les usines de sciages en zone industrielles.

Article 6
‘Feu d’artifice’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de faire usage ou de permettre de faire usage de pétard ou de feu d’artifice sans avoir au préalable obtenu un permis à cet effet de la municipalité.

Article 7
Conditions-permis pour feu d’artifice

La personne à qui le permis est délivré doit lors d’utilisation de pétard ou de feu d’artifice, respecter les conditions suivantes :

· Garder en tout temps une personne compétente en charge de ces pièces.

· S’assurer qu ‘un équipement approprié soit sur les lieux afin de prévenir tout danger d’incendie.

· Utiliser les pétards ou feux d’artifice uniquement aux endroits et dans les circonstances prévues et autorisées par la municipalité.

· Un tel permis d’utilisation est incessible.

Article 8
‘Arme à feu’
Constitue une nuisance et est prohibée le fait de faire usage d’une arme à feu, d’une arme à air comprimé, d’un arc, d’une arbalète à moins de 300 mètres de toute maison, bâtiment ou édifice.

Article 9
‘Lumière’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de projeter une lumière directe en dehors du terrain d’où elle provient si celle-ci est susceptible de causer un danger pour le public ou un inconvénient aux citoyens.

Article 10
‘Feu’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait d’allumer ou de maintenir allumé un feu dans un endroit privé sans permis sauf s’il s’agit d’un feu pour fins de cuisson de produits alimentaire dans un foyer, sur grille ou sur barbecue.

11-
Conditions-permis concernant l’allumage de feu en plein air
Le requérant, doit, lors d’un feu en plein air, respecter les conditions suivantes :

· Garder, en tout temps, sur les lieux du feu une personne en charge.

· Avoir en sa possession, sur les lieux, l’équipement nécessaire afin de prévenir tout danger d’incendie.

· Limiter la hauteur des combustibles à brûler à une hauteur maximale de 2 mètres.

· N’utiliser aucun pneu ou matière à base de caoutchouc.

· Ne pas maintenir allumé tout feu si la vélocité du vent dépasse 20km/h.

· S’assurer que le feu est éteint avant de quitter les lieux.

Article 12
‘Immondices’
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer ou de jeter sur un lot vacant ou en partie construit, ou un terrain, des eaux sales ou stagnantes, des immondices, du fumier, des animaux morts, des matières fécales et autres matières malsaines et nuisibles.

Article 13
Billots de bois

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer des billots de bois sur l’emprise des chemins municipaux.

Article 14
Débris

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer ou de jeter des branches mortes, des débris de démolition, de la ferraille, des déchets, du paier, des bouteilles vides, de la vitre ou des substances nauséabondes sur un lot vacant ou en partie construit, ou d’un  terrain.

Article 15
‘Véhicule automobile’

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer ou de jeter sur un lot vacant ou en partie construit, ou sur un terrain un ou plusieurs véhicules automobiles fabriqués depuis plus de sept (7) ans, non immatriculé pour l’année courant et hors d’état de fonctionnement.

Article 16
Entretien

Constitue une nuisance et est prohibé le fait, par le propriétaire ou l’occupant d’un lot vacant ou en partie construit, de ne pas entretenir son terrain ou de laisser pousser sur son terrain de la végétation à une hauteur excessive de manière à causer un préjudice esthétique ou autre au voisinage ou de créer un risque pour la sécurité.

Article 17
Mauvaises herbes

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser pousser sur un immeuble des mauvaises herbes.

Sont considérés comme des mauvaises herbes les plantes suivantes :

· Herbe à poux (ambrosia SPP)

· Herbe à puces (Rhusradicans)

Article 18
Arbre

Constitue une nuisance et est prohibé le fait par un propriétaire de maintenir ou permettre que soit maintenu sur sa propriété un arbre dans un état tel qu’il constitue un danger pour les personnes circulant sur la ,voie publique ou sur le terrain voisin.

Article 19
Huile

a)
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déposer  ou de laisser déposer des huiles d’origine végétale, animale ou minérale ou de la graisse d’origine végétale ou animale à l’extérieur d’un bâtiment, ailleurs que dans un contenant étanche, fabriqué de métal ou de matière plastique et muni et fermé par un couvercle, lui-même étanche.

Article 20
‘Neige’

a) Constitue une nuisance et est prohibé le fait de jeter ou déposer sur les trottoirs et les rues ou dans les allées, cours, terrains publics, places publiques, fossés et cours d’eau municipaux, de la neige ou de la glace provenant d’un terrain privé.

b) Constitue une nuisance et est prohibé le fait de traverser de la neige provenant d’un terrain privé  de l’autre côté d’un chemin ou rue à moins d’être propriétaire du terrain situé de l’autre côté de la rue ou chemin.

Article 21
Déchets de cuisine

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déverser, de permettre que soit déversé ou de laisser déverser dans les égouts, par le biais des éviers, drains, toilettes ou autrement, des déchets de cuisine ou de table non broyés, des huiles d’origine végétale, animale ou minérale, de la graisse d’origine végétale ou animale ou de l’essence.

Article 22
Obstruction aux signaux de circulation

Constitue une nuisance ou est prohibé le fait de placer ou de faire installer, de garder ou de maintenir, sur un immeuble, un auvent, une marquise, une bannière, une annonce, un panneau ou toute obstruction de nature à entraver la visibilité d’un signal de circulation; il est en outre défendu d’y conserver des arbustes ou des arbres dont les branches ou les feuilles masquent en tout en partie la visibilité d’un signal de circulation.

Article 23
Ferrailles

Constitue une nuisance ou est prohibé le fait de conduire un véhicule chargé de ferraille ou autres articles bruyants sans avoir pris les moyens nécessaires pour assourdir ce bruit.

Article 24
Droit d’inspection – Inspecteur municipal

Le conseil municipal autorise ses officiers (inspecteurs municipaux) à veiller et à examiner, entre 07h00 et 19h00, toute propriété mobilière ou immobilière ainsi que l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment et édifice quelconque, pour constater si les règlements y sont exécutés et ainsi tout propriétaire, locataire ou occupant de ces maisons, bâtiments et édifices doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les questions qui lui sont posées relativement à l’exécution de ce règlement.

DISPOSITION PÉNALE

Article 25
‘Amendes’
Quiconque contrevient à une ou l’autre des dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais d’une amende minimum de cent dollars (100$) et maximum de trois cent dollars (300$) plus les frais encourus. 

Article 26
‘Inspecteur municipal’
Un inspecteur municipal peut être chargé de l’application de tout ou partie du présent règlement.

Article 27 
‘Autorisation’

Le conseil municipal autorise l’inspecteur municipal ou tout autre personne mandatée à cet effet, à délivrer des constats d’infraction pour toute infraction au présent règlement.

Article 28
Abrogation / remplacement

Tous règlements ou toutes dispositions d’un règlement au même fins sont, par la présente, abrogés à toute fin que de droit et remplacés par le présent règlement.


‘Entrée en vigueur’

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté à Stratford ce  troisième (3e) jour de juillet 2007

Guy Cloutier,




Hélène Lessard, 

Maire





Directrice générale/secrétaire-trésorière

Avis de motion :

4 juin 2007

Adoption du règlement :
3 juillet 2007

Entrée en vigueur :

4 juillet 2007

